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COMMUNE de BELZ
REUNION du CONSEIL MUNICIPAL

DU 11 DECEMBRE 2023
Extrait du registre des délibérations

L an deux mit vingt-trois, le lldécembre 2023, le conseil municipai dûment convoqué, s'est réuni à dix-huit heures
trente, en session ordinaire, en mairie - salle du Conseil - sous la présidence de Bruno GOASMAT, Maire

Elus présents : Bruno GOASMAT, Hervé LE GLOAHEC/ Yves TILLAUT, Daniel LE CARRER/ Philippe LE MIGNANT,

Patricia 8ARACH/ Catherine EZANNO, Marie GIBLET, Christine KERZERHO, Philippe REMOND, Dominique

KERARON/ Brigitte LE CALVE, Eric LE TORTOREC/ Valérie BOSCHER, François BERTIC, Nathalie DINGE, Xavier DAL,

Nathalie DINGE/ Michel DAVID/ Laurent AMOUROUX/ Ciaudine SALAUN-DANIGO, Christiane MOULART, Jean-

Claude MAHE.

Pouvoir de vote : Thierry PHILIPPE donne pouvoir à Philippe REMOND

Bénédicte JOUANNE donne pouvoir à Valérie BOSCHER
Audrey NICOLAS donne pouvoir à Hervé LE GLOAHEC

Secrétaire de séance : Dominique KERARON

Date de convocation : le 1er décembre 2023

Monsieur le Maire donne lecture de Fordre du jour.
Le PV du dernier Conseil est validé à Funanimité

URBANISME s REVISION DU PLU : présentation du PADD

Le document joint en annexe est présenté en séance par M. le Maire et Yves TILLAUT,
Maire adjoint.

Compte-rendu des débats :

Axe l : Préserver Videntitê communale :

Jean-Cîaude MAHE souhaite une plus grande vigilance sur l'identité architecturale
pour préserver le style des maisons bretonnes. « Certaines maisons n'ont rien à faire
dans certains quartiers ».

M. le Maire et Yves TILLAUT précisent que la commission urbanisme débat
régulièrement sur ce point et qu'elle est vigilante à préserver cette identité dïiabitat
breton tout en admettant qu'une certaine modernité peut se concevoir avec le style
néo-breton.

Axe 2 : Assurer un développement urbain cohérent :

Jean-Claude MAHE interroge sur Fobjectif d'atteindre une population de près de
5 000 habitants, du moins dans Fancien PADD et sur un niveau de croissance de
population ambitieux à l %.

M. le Maire répond que ce n'est pas un objectif. Ce chiffre s'obtient en mettant en
adéquation la capacité cTurbanisation de la commune avec le nombre de logements à
produire et au regard d'une croissance de population de l % par an.

Yves TILLAUT précise que la communauté de communes pourrait devenir dans les
prochains mois une communauté d'agglomération au regard de la population cTAuray
proche du seuil des 15 000 habitants, qui impose à l'EPCI de devenir communauté
d agglomération. Une des conséquences est d'accroitre le nombre de logements dits
sociaux dans les opérations immobilières de 25 à 45 %.



Par ailleurs, Laurent AMOUROUX interroge sur la typologie des bénéficiaires du BRS
(Bail Réel Solidaire)

M. le Maire précise que les conditions dattribution du BRS seront définis en
cohérence avec la communauté de communes avec la volonté de réserver les BRS aux

jeunes ménages.

Laurent AMOUROUX note par ailleurs que les logements dits en PSLA (Prêt Social
Location-Accession), tout particulièrement dans le quartier du Domaine de Belz ne
sont pas tous à destination des jeunes ménages. La loi est ainsi faite.

M. le Maire confirme cette situation. En effet, des personnes plus âgées peuvent
bénéficier d'un PSLA dès lors qu'ils sont redevenus locataires, après par exemple, la
revente d'un bien.

Michel DAVID demande une clarification du nombre de stationnement imposé par
logement, au regard notamment des difficultés qui apparaissent aux quatre Chemins
« Clos Pasco ».

Yves TILLAUT répond que pour une construction « classique », deux places de
stationnement sont imposées sur la propriété, et une place par logement dit « social ».

Axe 3 : Encouraaer les pratiques durables

Axe 4 : Renforcer Vanimation sociale et la qualité de vie

Ces deux axes ne font pas l objet de débats.

Axe 5 : Soutenir les activités eçQnomiciues

Concernant le tourisme, Jean-Claude MAHE souhaite un meilleur accueil des
camping-caristes. «Us participent à Vactwité et au dynamisme économique de notre
commune ».

M. le Maire précise qu'il s'agit bien dans cet axe de lutter contre le camping-caravan.ing
sauvage.

Axe 6 : orqaniser les déplacements.

Philippe REMOND demande des précisions sur lavancement des travaux SPPL
(Servitude de Passage des Piétons sur le Littoral)

M. le Maire répond qu'il s'agit d'une servitude Etat, que les travaux se poursuivent
sous compétence du Conseil Départemental en lien avec la DDTM.

Claudine SALAUN-DANIGO considère qu'il s'agit « d'un véritable gâchis, ce qui a été
fait n'est pas acceptable notamment dans le secteur de St Cado ».

Le Maire certifie sous sa responsabilité te caractère exécutoire

de cet acte transmis au contrôle de légalité et publié au recueil

des actes administratifs te 12 décembre 2023

Délibération n° 2023-12-72












	DEL2025-07-46-Arret PLU.pdf
	6371968b657e6e9b9c63918444bed00fd9fcf15fcba3ed4b43e6f3fa6193a048.pdf


